PROVINCE DE QUEBEC
Municipalité du Canton de Gore
AVIS PUBLIC
AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITE

AVIS DE PUBLICATION

Veuillez noter que lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 2 février 2026, le
REGLEMENT N° 174-5 EDICTANT LE CODE D'ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE DES
ELUS-ES DE LA MUNICIPALITE DU CANTON DE GORE a été adopté.

Ce reglement est disponible pour consultation au bureau municipal du lundi au jeudide 9 ha 17 h et
vendredide 9ha 12 h.

Donné a Gore, Qc.
Ce 7e jour de février 2026

Sarah Channell
Greffiere-Trésoriére



